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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 35, insérer l'article suivant:

I. – L’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° À la première phrase du premier alinéa, après le mot : « attribuée », sont insérés les mots : « et 
versée » ;

2° Le deuxième alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés :

« La prime à la naissance est versée avant le dernier jour du mois civil suivant le sixième mois de la 
grossesse. 
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« Par dérogation aux premier et deuxième alinéas, la prime à la naissance est attribuée à une date 
fixée par décret et versée avant le dernier jour du mois civil suivant le sixième mois prévu de la 
grossesse :

« 1° Lorsque la naissance intervient avant le sixième mois prévu de la grossesse ; 

« 2° En cas de décès de l’enfant intervenant au-delà de la vingtième semaine de grossesse.

« La prime à l’adoption est versée à une date fixée par décret. »

II. – Le présent article s'applique aux grossesses atteignant leur sixième, septième, huitième ou 
neuvième mois à compter d’une date fixée par décret et au plus tard le 31 mars 2021.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend l’amendement adopté par la Commission des affaires sociales issu de la 
proposition de loi « Lurton » du Groupe Les Républicains, adoptée à l’unanimité par L’Assemblée 
nationale le 25 juin dernier visant à assurer le versement de la prime de naissance avant la 
naissance.

Cette proposition de loi avant de devenir définitive nécessite encore d’être examinée par le Sénat.

Pour autant, l’entrée en vigueur de ce texte est prévue pour les grossesses atteignant leur septième 
mois à compter d’une date fixée par décret, et au plus tard le 31 mars 2021.

Il est donc essentiel que cette disposition avec une incidence financière de l’ordre de 200 millions 
d’euros trouve sa place dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2021.

Pour rappel, cette prime qui est plafonnée bénéficie à la fois aux familles les plus modestes, mais 
également aux familles de la classe moyenne.

Le montant de la prime s’élève, au 1er avril 2020, à 947,32 euros par enfant. En cas de naissance 
multiple, cette somme est multipliée par le nombre d’enfants.

En 2019, en moyenne 45 600 allocataires par mois en ont bénéficié, pour un coût estimé à 
537 millions d’euros.

Ce décalage dans le versement de la prime de naissance après la naissance a été décidé en 2015 par 
le Gouvernement de Manuel VALLS pour une simple économie de trésorerie et a fait l’objet de 
critiques récurrentes depuis cette date par les familles et les associations familiales.


